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Zones prioritaires
Question écrite n° 41829

Texte de la question

M. Patrick Devedjian appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'interpretation qui est
faite des dispositions de l'article 44 sexies du code general des impots, s'agissant de la gestion de tresorerie des
entreprises. Cet article permet aux entreprises nouvelles qui exercent une activite industrielle, commerciale ou
artisanale, de beneficier, sous certaines conditions, d'exoneration d'impot sur le revenu ou sur les societes. Ce
texte exclut expressement les entreprises qui exercent une activite bancaire, financiere, d'assurance, de gestion
ou de location d'immeubles. En outre, selon une instruction du 25 avril 1989, le regime d'exoneration ne
s'applique pas a une entreprise qui percoit des produits qui ne resultent pas de l'activite eligible au regime de
l'article 44 sexies. Il en va ainsi des produits financiers, sauf si leur montant n'excede pas la gestion de tresorerie
necessaire a l'activite de l'entreprise, condition presumee remplie si le montant de ces produits n'excede pas le
montant des frais financiers sur le meme exercice. Cette interpretation est tres contraignante et correspond mal
aux exigences economiques et financieres qui s'imposent aux entreprises. Elle entrave la bonne gestion de la
tresorerie des jeunes entreprises et doit donc etre assouplie. Il souhaite recueillir le sentiment du Gouvernement
sur cette suggestion.

Texte de la réponse

Le benefice des dispositions de l'article 44 sexies du code general des impots est reserve aux entreprises qui
exercent a titre exclusif une activite industrielle, commerciale, artisanale ou, sous certaines conditions, une
activite non commerciale a l'exclusion de certaines activites mentionnees au meme article, qu'il n'a pas ete juge
prioritaire de soutenir par des fonds publics, en particulier les activites financieres. Dans ce contexte, le regime
d'exoneration ne s'applique pas, en principe, a une entreprise qui percoit des produits qui ne resultent pas de
l'exercice d'une activite eligible. Il en est ainsi notamment des produits financiers ou des resultats de
participations dans des organismes ou des societes soumis au regime des societes de personnes. Cela etant,
une entreprise qui se serait placee sous le dispositif de faveur et qui percevrait de tels produits dans la limite de
la gestion de la tresorerie necessaire a l'exercice de l'activite eligible serait consideree comme exercant cette
activite a titre exclusif. Il est precise a cet egard que le non-respect de cette regle pratique n'etablit, au regard de
l'exercice d'une activite non eligible, qu'une presomption, chaque entreprise gardant la possibilite de demontrer
que le montant des produits acquis resulte de la simple gestion de la tresorerie necessaire a l'exercice de son
activite. Ces regles vont dans le sens des preoccupations exprimees.
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